
 

COMMUNIQUÉ                   Le lundi 20 février 2023 

 

Le site internet de France Galop présente  

un nouvel espace « Devenir propriétaire » 
 

La rubrique du site France Galop dédiée aux informations pour devenir propriétaire d’un cheval de 

course a été entièrement mise à jour et repensée.  

Cette rubrique est consultable via le lien : https://www.france-galop.com/fr/devenir-proprietaire  

Dans cet espace entièrement retravaillé, les personnes souhaitant à devenir propriétaire d’un cheval 

de course et celles détenant déjà leur agrément retrouveront toutes les informations utiles classées 

par rubriques.  

Les rubriques seront accessibles rapidement par simple clic grâce à un système d’onglets.  

 

Description des formules de propriété :  

De la pleine propriété (agrément « propriétaire-couleur ») à la propriété partagée (association et 

Racing Club) toutes les opportunités de devenir propriétaires y sont mises en avant. Chacun peut donc 

déterminer la forme qui est la mieux adaptée à son projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.france-galop.com/fr/devenir-proprietaire


Un focus sur les Racing Club 

Les formules « Racing Club » 

(écuries en propriété partagée) 

étant particulièrement prisées des 

nouveaux propriétaires, le nouvel 

espace propose un focus sur cette 

forme de propriété. Elle recense les 

informations sur les Racing Club 

existant et décrit la procédure pour 

créer son propre racing club.  

Les Racing Club souhaitant être 

référencés dans cet espace peuvent 

adresser leur demande au service 

développement du propriétariat – 

FRBC par mail : frbc@france-

galop.com  

 

La procédure d’agrément en ligne expliquée étape par étape 
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Une autre rubrique répond à une question récurrente des personnes tentées par le propriétariat en 

détaillant les cinq étapes à suivre pour faire sa demande en ligne et obtenir son agrément, tant pour 

une personne physique que pour une personne morale.  

Pour lancer la procédure, il suffit de créer son compte et de compléter les formulaires en ligne. Dès 

validation, ils seront traités par les services de France Galop.  

A noter que l’intégralité des formulaires est disponible en français et en anglais.  

 

Une nouvelle rubrique avec les autres informations clés 

 

Une rubrique Foire Aux Questions (FAQ) 

a été créée pour pouvoir rapidement 

répondre aux premières interrogations 

d’un professionnel (entraîneur, éleveur, 

courtier etc.) souhaitant répondre à ses 

propriétaires ou un prospect voulant 

franchir le pas du propriétariat tout en 

ayant plus d’informations sur les coûts 

engendrés notamment.  

Cet onglet va s’étoffer dans les 

prochaines semaines.  

 

 

 

S’il vous reste des questions… 

Un onglet « Contacts » a été ajouté à cette page, permettant à tout moment d’échanger avec 

l’interlocuteur dédié sur un sujet précis.  

Dans ce cadre, l’équipe développement du propriétariat- FRBC reste à votre écoute par mail : 

frbc@france-galop.com ou par téléphone au 01.49.10.22.67 

 

 

 

 

France Galop contact presse : 
Héléna Dupuy - hdupuy@france-galop.com – 01 49 10 22 10 
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